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nion en plein air ; eile a ötö troublee par une violenle pluie d'orage,
mais la fete d'Arau n'en laissera pas moins de bons Souvenirs chez
tous ceux qui y onl assistö et d'heureux fruits dans l'armöe. X.

P. S. Nous commencerons, dans notre prochain numero, la
publicalion de quelques-uns des Iravaux prösentös ä l'assemblöe generale
et ä diverses sections speciales.

LA REVISION CONSTITUTIONNELLE AU POINT DE VUE MILITAIRE.

V

Quelques deputös aux Chambres federales, dösirant avoir une base

pour les discussions devant avoir lieu dans les Cantons, ainsi que
dans l'Assemblöe federale, au snjet de la revision de la Constitution,
se sont mis d'accord en principe sur treize dispositions gönerales
donl les deux premiöres se rapportent au mililaire et sont de la
teneur suivante :

Maintien de la Confödöration suisse comme Etal federatif, composö des peuples
des XXII Canlons souverains de la Suisse.

Obligation du service militaire pour lous les Suisses.
L'armee föderale esl formee des contingents des Cantons.
Une loi federale delermine l'organisation generale de l'armöe. Elle estexeculöe

da ns les Cantons par les autoritös cantonales, sous la surveillance de la Confödöration,

qui sanctionne les lois mililaires des Cantons.
Dans la regle, les unitös tacliques sont formöes de troupes d'un meme Canton

Les Canlons nomment leurs officiers.
Chaque soldal recoit gratuitement de son Canlon ses premiers effets d'öquipement

et d'habillement.
La Confödöration fournit le matöriel de guerre et l'armement que la loi ne met

pas ä la charge des Cantons. L'arme reste en mains du soldal.
La Confödöration pourvoil ä l'instruction militaire. Autant que possible,

rinstruetion de l'infanterie aura lieu dans les Cantons respectifs.
La Confederalion peut, en cas de danger, disposer des hommes non incorporös

dans l'armöe federale et de toutes les ressources militaires des Cantons.
La Confederalion ödicte des prineipes uniformes sur l'impöt militaire.
lnterdiclion du port dans l'armöe föderale de titres ou de döcorations aecordös

par un gouvernement etranger.

Ensuite du bon aecueil fait generalement ä ce programme,
quelques-uns desdils deputös ont redigö comme suit les articles 18, 19
et 20 du nouveau projel constitutionnel :

Art. 18. Toul Suisse est tenu au service mililaire.
Les militaires qui, par le fait du service fedöral, perdent la vie ou ont leur

santö altöree d'une maniöre permanente, ont droit ä des secours de la Confödöration,

pour eux ou leur famille, s'ils sont dans le besoin.
Chaque soldal recoit gratuitement ses premiers effets d'armement, d'habillement

et d'öquipement.
La Confedöration peut ödicter des prescriptions uniformes sur la taxe d'exemption

militaire.
Art. 19. L'armöe föderale est formöe des contingents des Canlons. Elle

comprend tous les Suisses aslieinls au service militaire par la legislation födörale.
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En cas de guerre, Ia Confödöration peut aussi disposer des hommes n'apparte-

nanl pas ä l'armöe föderale, ainsi que de toutes les autres ressources militaires des
Cantons.

Les Cantons disposent des forces militaires de leur territoire, pour aulanl que
ce droit n'est pas limite par la Constitution et les besoins du service militaire
födöral.

Art. 20. La loi federale regle 1'organisation generale de l'armee ; eile est exe-
culee dans les Cantons par les autoriies cantonales, sous la surveillance de la
Confödöration.

Dans ia regle, les unilös tactiques doivent etre formees de troupes du möme
Canlon.

Leurs officiers sont nommes par les Canlons respectifs.
S'il existe dans les Canlons des fractions d'unile tactique, elles peuvent ölre

röunies pour former des unites completes.
Les lois et ordonnances militaires des Cantons sont soumises ä Ia sanetion du

Conseil föderal.
La Confederalion pourvoit ä tout ce qui concerne l'instruction mililaire.
Autant que possible, l'instruction des recrues se fait dans les Cantons.
La Confödöration fournit le materiel de guerre et l'armement que la loi ne met

pas ä la charge des Cantons. L'arme resle en mains des soldats.
L'habillement et l'öquipement sont ä la charge des Cantons.
La Confederation a le droit de se servir des places et des bätiments ayant une

destination militaire, ä des condilions equilables, reglees d'enlente avec les Canlons,

ou, ä döfaul, par le Tribunal federal.

La commission du Conseil national chargee de la question de la
revision vient de se reunir ä Berne. A la suite d'une döliberation
prolongöe, ä laquelle ont surtout pris part MM. Heer, Escher,
Ruchonnet, Anderwert, Vonmatl, Stämpfli, Carlerel, une sorle de
compromis a fini par s'ölablir sur la question mililaire. Apres l'adoption
de l'article 18, tel qu'au projet, les articles 19 el 20 ont recu de
nouvelles redactions de la teneur suivante :

Art. 19. L'armöe federale formöe des corps de troupes des Canlons se compose
de tous les Suisses aslreinls au service militaire. Le droit de disposer de l'armöe,
ainsi que du matöriel de guerre prövu par la loi, appartient ä la Confederation.

En cas de danger, la Confödöration a aussi le droit de disposer exclusivement
et directement des hommes non incorporös dans l'armöe federale et de loutes les

aulres ressources militaires des Cantons.
Les Cantons disposent des forces mililaires de leur territoire pour autant que

ce droit n'est pas limitö par la Constitution ou les lois föderales.
Art. 20. Les lois sur l'organisalion de l'armöe ömanent de la Confödöration.
La Confödöration pourvoit ä l'instruction mililaire. Autant que possible,

l'instruction de l'infanterie a lieu dans les Canlons respectifs.
Elle supporte les frais de l'instruction et de l'armement; eile bonifie egalement

aux Cantons leurs depenses pour rhabillement et l'öquipenient de leurs corps de

troupes, d'aprös une regle ä fixer par la loi.
L'arme reste en mains du soldat.
L'exöcution des lois militaires dans les Canlons a lieu par les autoriies cantonales,

dans les limites fixöes par la legislation fedörale et sous la surveillance de

la Confederalion. Les lois et ordonnances mililaires des Cantons sont soumises ä

l'approbation du Conseil föderal.
Sont reservees les dispositions suivantes :
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a) Dans la regle, les unilös tactiques sont formees de troupes d'un möme
Canlon.

b) Les autoritös cantonales sont chargees, d'apres les prescriptions federales, de
la composition des corps de troupes et du maintien de leur effectif; elles en nom-
menl les officiers, le tout sous reserve de prescriptions födörales.

c) La Confödöration a le droit de se servir ou de se rendre proprietaire, ä des
condilions öquitables que fixera la legislation federale, des places d'armes, des
bäliments ayant une destination mililaire et de leurs accessoires, tels qu'ils existent

dans les Cantons.

La commission de l'Association patriotique vaudoise, chargee d'exa-
miner le projet de revision constitutionnelle, a prösente röcemment
un rapport imprimö et destine aux sections, dans lequel la question
militaire est appreciee comme suit:

« La centralisation militaire esl l'un des changements les plus importants qui
aient etö proposös, l'un des plus inadmissibles au point de vue des institulions
föderatives el des bons resultats qu'on peut en attendre pour la force de l'armöe,
car il supprime le principal point d'appui de la souverainetö cantonale et le
pröcieux concours qu'elle fournit ä l'action de l'autorite militaire supörieure. Aux
termes du projet du 5 mars, les Canlons se seraient encore occupös de l'armöe,
mais en qualitö de simples subordonnes du pouvoir central. Leur force propre
aurait disparu. Or, nolre regime militaire acluel est appropriö aux circonslances du

pays et au lempörament d'une armöe de milices. II permet d'obtenir des forces
effectives sans surcharger outre mesure les citoyens; il maintient dans la nation
l'esprit militaire sans lequel nous ne ferions rien, et qui pourrait trop facilement
disparaitre avec une armöe unifiöe ' Toul le monde reconnait cependant que notre
Organisation actuelle peul ötre sensiblement amelioree en plusieurs de ses branehes,

au födöral aussi bien qu'au cantonal : ainsi l'obligation gönörale du service
pourrait etre plus vraie; il y aurait lieu d'assimiller la landwehr aux autres classes,

de maniöre ä n'avoir röellement qu'ime armöe fedörale, comme le demandent
divers programmes cenlralisaleurs; Ie recrutemenl de la cavalerie et de l'artillerie
exigerait quelques cond.lions speciales; les Canlons limitrophes pourraient fournir,
dans leur contingent, des subdivisons d'unitös tactiques; le commissariat des

guerres devrait ötre röorganisö et plutöt deeentralise; l'instruction militaire laisse
ä dösirer dans plusieurs Cantons par suile de circonstances particulieres ou
personnelles, el dans maintes ecoles federales par defaut de bons programmes el
d'unitö d'enseignement; entr'autres l'inslruction supörieure el la preparationsde
la döfense du pays par des points fortifies sont en grande souflrance : en resume,
chacun admet que des progres militaires sont indispensables.

« Ces progres etaient—ils impossibles avec la Constitution de 1848, qui donne ä

la Confederation des pouvoirs etendus, en parliculier celui de parer aux
negligences des Cantons et de prendre ä eile toule rinstruetion militaire? Nous ne le

pensons pas. Pour amöliorer notre armöe, le pouvoir föderal pouvait tout, et il
n'a pas use ä beaucoup prös de toutes les compelences qui lui ötaient haulement
reconnues, ni des pouvoirs que lui donnait la Constitution. Aussi est-il assez
ölrange qu'aprös avoir negligö l'emploi des moyens qu'il possödait, il vienne
demander qu'on lui remelte toutes les attributions essentielles des Canlons, dont la

plupart ont fait bon usage. Möme s'il n'y avail pas ici une question de prineipes,
le passe ne donnerail aucune garantie que ce changement amenäl le moindre
progrös. On pourrait möme eraindre, au contraire, un reeul gönöral.

« Or, ce qui est desirable, c'est qu'un progres reel soit atteint, el il ne peut
l'öire que par la Cooperation aclive de la Confederalion et des Canlons, non par
l'absorption des uns par l'aulre. 11 s'agit de diviser le travail, ou de parlager les
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compötences, de teile maniere que le maximum de force soit obtenu : a la
Confederalion l'ödiction des prineipes generaux e.t uniformes, la direction d'ensemble
et le contröle efficace ; aux Cantons l'exöcution des mesures födörales prescrites
dans l'intöröt commun.

« Sous ce rapport, le programme des döpulös föderalistes nous parail repoiulre
dans une grande mesure aux exigences de la Situation II augmente et precise la

competence du pouvoir central sur les points oü eile est nöcessaire, mais il maintient

les contingents des Canlons toul en porlant remede aux anomaiies qui peuvent

rösulter aujourd'hui de l'öchelle du 4 1/2 O/o de la population. La Confödöration

pourvoit ä l'inslruction mililaire, mais il ne lui est point atlribue, comme
dans le projel du 5 mars, de fonctions exöcutives au-delä de celte instruction, ni
de ressources spöciales. Elle devra donc, ou y employer ses revenus ordinaires,
ou charger les Cantons, par la loi, de lout ou parlie de l'iiistruclion mililaire. ou
enfin demander aux Cantons des contingents d'aigenl. Dans le premier cas, les
Cantons seronl soulagös d'une charge, ce qui rölablira en partie l'equilibre finan
cier enlre eux et la Confödöration; dans le second, on mainliendrait le regime
actuel, avec une meilleure Organisation et un contröle plus slrict et plus effeclif
de la part du pouvoir central; dans le iroisiöme, les Canlons, appelös ä payer,
exerceraient ä leur tour un conlröle necessaire et qui ne peul ölre que favorable.
Peul-ölre y aurail—il lieu de donner ä la Confödöration une compötence particu-
liere pour la fourniture du matöriel, mais en rescivanl expressement qu'il sera
detenu et entrelenu par les Cantons, condilion absolue du maintien de nos insii-
tulions fedöralives republicaines et d'une Organisation de milres nationales.

« Nous demandons enfin, ä l'inverse du projet du 5 mars el de celui du Conseil

föderal, que tous les prineipes fondamentaux de la nouvelle Organisation
soien! formules dans la Constitution ou qu'on röserve formellemcnt le vote du

peuple et des Cantons sur la nouvelle loi militaire, car il nous paiail impossible
d'admettre le rögime des pleins-pouvoirs qu'on a cherche ä inaugurer dans la

nouvelle Constitution sur ce poinl et sur d'aulres. »

On lit dans le n° 167 du National suisse, de la Chaux-de-Fonds:
Le premier point du programme du Volksverein est le developpement complet

el l'organisalion de l'armöe. II faul convenir que sur ce poinl, les crainles
des canlonalisles sont un peu lardives, car il y a fort longtemps qu'ils auraient
du prendre peur. Ils oublient que depuis 1848 ils onl chaque jour cedö ä la
Confederalion une parlie de leurs prörogatives militaires en ce qui concerne l'inslruc-
tion des troupes. La Confödöration ä l'heure qu'il est, a en mains l'inslruction
de loutes les armes spöciales, des ötats-majors et celle des officiers d'infanterie et
instrueteurs. II ne reste aux Cantons que finstruclion du fantassin charge fori
lourde pour certains Canlons; aussi les lacunes dans l'inslruction militaire sonl
lelles qu'il n'est plus possible de se faire la moindre illusion sur leur gravitö.
Quant au materiel de guerre administre par les Cantons, on n'ose pas en parier;
chacun sait que sur ce point il y a guerre perpötuelle enlre l'auloritö militaire
föderale, qui veut combler les lacunes, et les Canlons qui ne veulent pas ou ne

peuvent pas s'execuler. Au reste, ä chaque mise sur pied de Iroupes en quantitö
un peu considerable, il se produit des faits qui ne laissent aucun doute sur Pin—

curie de certains Cantons. Le fait esl triste ä conslaler, mais il est vrai; l'armöe
föderale, dans son etat actuel, n'est pas ce qu'elle doil ölre, c'est-ä-dire en
harmonie avec les lourds sacrifices qu'elle impose au pays. Ces sacrifices seraienl-ils
plus lourds, que le resullat serait exaetement le möme Pourquoi parce que,
pour organiser celte grande machine qu'on appelle une armöe, il faut une direclion
unique; si cela est vrai pour tous les pays du monde, il fest d'autant plus chez

nous. Or celte direction unique, la Confedöration seule peul nous la donner. Nous
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lui donnons döjä le droit, ou plutöt nous faisons retomber sur eile la lourde
responsabilitö de nous Commander devant l'enriemi; pourquoi ne lui donnerions-nous

pas le droit de nous organiser pendanl la paix Quant ä nous, nous regrettons que
le Conseil föderal n'ait pas maintenu, dans ses propositions concernant l'organisation

de l'armee, les mömes prineipes que dans le premier projet de Constitution.
En effet, ses dernieres propositions vont bien moins loin (sie) que les premiöres el
laissent une beaucoup plus large part 'sie) ä l'activitö des Canlons en maliöre
militaire. Les concessions faites aux canlonalisles sur ce point sonl telles que l'on
a peine ä comprendre qu'il soil possible de repo sser l'idee d'une centralisation
militaire faile dans ces condilions.

Ainsi, d'apres Ie National, parce que les Cantons onl dejä largement
cede ä la Confederalion tout ce qu'elle pouvait plus ou moins
convenablement entreprendre, il faut qu'ils cedent tout le reste, notamment

rinstruetion du fantassin, charge trop lourde, dit-on, et
radministralion. Nous doutons que ce genre d'arguments fasse fortune,
non plus que celui du poids excessif de la charge.

UNE PETITE LEQON D'HISTOIRE.

On se rappeile les brillants congres de la paix tenus plusieurs fois
en Suisse. On n'a pas oublie qu'en tele de leur programme figurait
l'abolilion de la guerre, des armees, de la peine de mort, etc., ni
qu'au nombre des plus eloquents orateurs inspirös par ces gönereuses
utopies se trouvaient M. Gambetta, de France, et Castelar, d'Espagne.

Pendant la guerre de 1870-71, M. Gambetta put experimenter la
fragilile de ses theories. Hostile presque aulanl que M. Thiers au
debul de la lulle engagee, il finil par y prendre une part si vive
qu'elle lui valul le sobriquel, honorable d'ailleurs, A'oulrancier.
Depuis lors M. Gambetta n'a pas reparu aux röunions du Congres de la
Paix.

M. Castelar vient de faire aussi son expörience et de plus un franc
peceavi. Appelö, au milieu de l'anarchie qui desole aujourd'hui
l'Espagne, ä constiluer un nouveau gouvernement, il a röcemment
prononce aux Cortes un magnifique discours-programme, oü nous lisons
entr'autres les passages suivants, bons ä enregistrer et ä mediter :

Nous allons faire la guerre, el nous la ferons enfin avec les procedös de la

guerre. Je ne proche pas les reprösailles, mais ce que je proche, c'est qu'il serait
insense, apres lant de defailes, d'opposer une rösistance faible, humanitaire, ä un
ennemi sans scrupule qui veut supprimer lous nos droits. Quoi, dans un incendie,
vous craindriez, par respect pour le foyer domesiique, de percer le mur du voisin
pour vous faire une porte Quoi, tous les ötres obeiraient ä l'instinct de conservalion,

excepte le parti röpublicain et la demoeratie Vous pourriez refuser
de vous aecorder ce qui est indispensable pour votre defense dans cetle guerre

Dans les röpubliques modernes, la guerre est la besogne des armöes perma
nentes. Möme dans les pays oü ces armees sont peu considörables, des les
premiers jours de la guerre, elles se mettent en campag:ie, disciplinöes, organisees,
dirigees par leur chefs naturels, ayant devant elles la mort dans la bataille,
derriöre elles la mon dans l'ordonnance. Voilä comment on se bat dans le monde
entier, voilä comment il faul que l'on se hatte en Espagne. Et pour cette raison,
messieurs les .lepiilös, je viens aujourd'hui, avec toute l'önergie de mes convietions,
avec le möpris le plus complet pour la fausse popularitö, avec la conscience trän-
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